
 

         NAO 2024    

               LE SYNDICAT LIBRE SIGNE L’ACCORD  

 

Dans un contexte d’inflation assez conséquent, il n’était pas question pour le 

syndicat Libre d’abandonner les salariés de DGO. Il était de notre devoir d’essayer 

de maintenir le pouvoir d’achat, ce qui nous a conduits à prendre cette décision 

après avoir consulté nos adhérents comme nous l’avons toujours fait ! 

➢ Augmentation en avril des grilles de salaire EOT de 1,5% à 5% en 
fonction des niveaux échelons et des différents métiers de l’entreprise. 

➢ Pour les hors grille : une augmentation de 25€ à 35€ sera attribuée. 

➢ Une enveloppe supplémentaire de 270 000 € pour des augmentations 
individuelles pour les EOT. 
 

➢ Une enveloppe de 697 000 € pour des augmentations individuelles ou des 
changements d’échelon pour les AM et cadres.  

 

(Toutes ces mesures seront mises en place en mai rétroactif au 1er  avril ). 
 

➢ Prime exceptionnelle de 100€ brut versé en juin selon les mêmes modalités 
que la prime vacances. 

 

➢ Ticket restaurant à 9€ (Paie de Mai) 

 

➢ Une prime exceptionnelle sera octroyée aux AM et cadres selon la 

performance individuelle de chacun (Paie de Mai) 

 

➢ Test organisation de repos le samedi par roulement sur l’exploitation. 

 

Un Bémol important, malgré nos demandes les concepteurs cuisine sont les oubliés 

de cet accord, mais nous espérons que l’enveloppe individuelle permettra de 

compenser individuellement cette situation. Certaines personnes peuvent considérer 

que ces augmentations semblent faibles, avec des réintégrations de prime dans le 

salaire de base, mais beaucoup de salariés en situation précaire nous expliquent 

que cela est toujours bon à prendre. 

 

Pour rappel le montant total de la participation et de l’intéressement équivaut à 

environ 4,99% de votre rémunération brute annuel de 2023 (4,32% + 0,67%). 
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